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A propos de l’ATAF

Le Forum sur l’administration fiscale africaine est une organisation qui a été créée par les autorités fiscales

africaines en 2009, afin d'améliorer la performance des administrations fiscales en Afrique. Les

administrations fiscales de 39 pays d'Afrique sont membres de l'ATAF, soit 72 % des administrations fiscales

du continent, rendant le Forum le premier organisme en matière fiscale sur le continent. Deux autres pays, le

Mali et la Somalie, sont en passe d'adhérer à l'organisation. L'ATAF estime qu'une meilleure administration

fiscale favorisera la croissance économique, accroîtra la responsabilité de l'État envers ses citoyens et

mobilisera plus efficacement les ressources nationales. Aujourd'hui dans sa onzième année d'existence,

l'ATAF s'est positionnée comme la solution africaine pour améliorer le recouvrement des recettes, faire

progresser le rôle de la fiscalité dans la gouvernance et la construction de l'État et donner une voix au

continent sur les questions fiscales internationales.
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